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COMMUNIQUE DE PRESSE  
Paris, le 21 avril 2023 
 
Hoche Avocats conseille CAPZA sur la cession de sa participation dans Coutot-Roehrig à Luxempart 
 
Coutot-Roehrig, CAPZA et Luxempart ont annoncé un accord d’investissement qui permettra à Luxempart de 
détenir 43% de Coutot-Roehrig, une entreprise familiale fondée il y a près de 130 ans, aujourd’hui leader 
européen dans la recherche d’héritiers et d’autres services généalogiques. 
 
Le généalogiste successoral, Coutot-Roehrig était, depuis 2019, soutenu par CAPZA qui, aux côtés de Bpifrance, 
avait pris 40 % du capital. Depuis cette date, l’entreprise a connu un fort développement, avec un chiffre 
d’affaires qui est passé de 50 M€ à 70 M€. 
 
Avec cette opération, Luxempart remplace CAPZA en tant qu’actionnaire minoritaire dans Coutot-Roehrig et 
investit environ 57 M€. Luxempart sera associé à M. Guillaume Roehrig qui reste actionnaire majoritaire du 
groupe. CAPZA cèdera la totalité de sa participation dans la société. 
Coutot-Roehrig soutenu par Luxempart souhaite poursuivre son développement à l’étranger, notamment dans 
les pays germanophones. 
 

*** 
Conseil juridique de CAPZA : Hoche Avocats : Grine Lahreche (associé), Audrey Szultz (collaboratrice). 
 
Autres conseils : 
Conseils acquéreurs : Corporate - Weil Gotshal & Mages ; Financement - Mayer Brown 
Conseil du fondateur majoritaire et management : Moncey Avocats 
 

* * * 
 
 
A propos de Hoche Avocats : 
 
Hoche Avocats est un cabinet français indépendant et pluridisciplinaire fondé il y a 30 ans. 
 
Il regroupe près de 75 collaborateurs d’horizons divers, avocats et professionnels du droit, dont une vingtaine d’associés, qui 
interviennent quotidiennement dans un contexte national et/ou international pour offrir à leurs clients un accompagnement 
et un conseil juridique sur mesure dans les grandes pratiques du droit des affaires et plus particulièrement en fusions et 
acquisitions. 
 
Contacts presse : 
 
Edith Chabre : 01 53 93 22 00, chabre@hocheavocats.com 
Isabelle Brenneur-Garel : 01 53 93 22 00, brenneur-garel@hocheavocats.com 
Pour plus d’information, veuillez consulter le site : https://www.hoche-avocats.com/  

mailto:chabre@hocheavocats.com
mailto:brenneur-garel@hocheavocats.com
https://www.hoche-avocats.com/

